
REPLIBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAuCLUSE

ARRETE

ordonnant  l'interdiction  de circulation  et  de passage
Rue  des  Lices-Mazan

Direction  de la Police  Administrative
Service  Prévention  des Risques

poÏ4-A-SPR4o5
6.i.3.  P

Le Maire  de la Commune  de Carpentras,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L. 2212-1,  L.
2212-2,

Vu le Code Pénal et notamment  son article  R. 6îo-5  relatif  à la répression  des infractions  aux
arrêtés  de police,

Vu l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et
de signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

Vu le chantier  de réfection  d'immeubles  situé  Rue des Lices-Mazan,

Considérant  qu'il  appartient  à l'autorité  municipale  de faire  respecter  par  des précautions

convenables  l'ordre  et la sécurité  publiques,  avant de mettre  en oeuvre  toute  procédure  et

d'ordonner  tous travaux  utiles pour faire cesser  le danger que pourrait  présenter  un
immeuble,

Considérant  que  l'état  actuel  du chantier  fait  courir  un  danger  aux  usagers  et aux  riverains  de

la Rue 4es Lices-Mazan,  et qu'il  convient  en conséquence  d'y ordonner  l'interdiction  de
circulation  et de  passage,

ARRETE

Article  1-  La circulation  des véhicules  et des piétons  est interdite  Rue  des Lices-Mazan,  sur

toute  la zone indiquée  par le plan annexé au présent  acte et délimitée  par  un  barriérage.
Seront  seuls autorisés  à y pénétrer  les personnes  habilitées  à travailler  sur  le chantier,  les
services  de  secours  et de police.

Les portes  des immeubles  donnant  sur la zone interdite  ne devront  pas  être empruntées.  Le
présent  arrêté  sera  affiché  sur  les  lieux.

Article  2 - Les infractions  au présent  arrêté seront  constatées et poursuivies  par tout
Officier  de Police Judiciaire  ou tout  Agent  de la Force Publique  habilité  à dresser procès-
verbal  conformément  aux lois et règlements  en vigueur.

 - Le présent arrêté peut faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du  Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes  dans un délai  de deux  mois  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  la Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres  sont chargés, chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent arrêté dont ampliation  sera adressée à Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse.
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